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                                   CHARTE [ATELIER 10] 
Etablissement scolaire

Du Pays-d’Enhaut
Pistes générales

-
éviter le passage du plan vertical au plan horizontal (donner un modèle papier pour       la copie)
- fractionner le travail

- ne pas  faire lire l’élève à haute voix ou le faire écrire au tableau noir (sauf si l’élève le désire)

- ne pas aller trop vite et ne pas donner plus de 2 informations à la fois.

- laisser plus de temps pour l’exécution d’une tâche (environ 25% du temps en plus)   ou adapter la longueur de la tâche.
-
adapter la quantité de devoirs à domicile sans pour autant renoncer à des                 exercices difficiles ou complexes (30% des enfants à haut potentiel sont dyslexiques)
- favoriser le dialogue, analyser, faire le point avec l’élève sur les pistes qui lui sont                                     favorables

- ce qui doit être mémorisé doit être dactylographié (police : comic SANS MS)

- accepter l’écriture script.
Les outils de travail

- proposer rapidement l’outil informatique aux élèves primaires

→ entraînement systématique de l’utilisation de Tape-touche à la maison avec coaching à l’école.

→
s’il y a intégration à [Atelier 10], utilisation imposée de l’ordinateur à la place du cahier chaque fois que la matière étudiée le permet.
-
veiller à ce que le dictionnaire soit muni d’onglets (répertoire)
- donner les supports de cours et les corrigés sous la forme dactylographiée (police : comic SANS MS corps 14-20)

-
penser à recourir aux fichiers audio de la Bibliothèque sonore romande, www.bsr-lausanne.ch. Des audio livres de certains manuels scolaires sont disponibles.

Présentation des documents

- lister les mots à apprendre en colonne

- adopter systématiquement la police comic SANS MS
-
ne pas intégrer aux documents, en particulier pour les évaluations, des illustrations ou décorations inutiles.

Evaluation

- adapter la durée du test de manière à ce que l’élève dyslexique puisse disposer d’un tiers du temps supplémentaire (ex. passer de 30 à 45 minutes pour les dyslexiques et les élèves lents)

- fractionner les évaluations importantes en plusieurs moments. (2 parties sur des périodes différentes)
- évaluer l’orthographe et la syntaxe uniquement en français-structuration
- fournir une liste précise écrite des objectifs sur lesquels les élèves seront évalués
- ne pas hésiter à avoir recours à une interrogation orale. Si nécessaire retranscrire les réponses de l’élève
- permettre aux élèves de passer à la ligne suivante à la fin de chaque phrase lors des dictées

-
toujours proposer à l’élève dyslexique de lui lire les questions et les consignes ; les reformuler si nécessaire.
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